
Envoyéen préfecture!e 30/05/2023

Reçuen préfecturele 30/05/2023

^rTÏ'wmî5'1-0'^
ID : 093-200057875-20230530-02023 425-AR

ESt
Ensemble
Crand Paris

DECISION  2023-425

OBTET : Modificadon de la décisionD2023-132 relative àla demande de subvenrion au dtre de la Dotation
Polirique de la Ville 2023 pour le projet de coastrucdon de la piscine des Malassis àBagnolet.

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territorialcde la République ;

Vu le Code généraldes collecdvités territoriales, et notaminent ses ardcles L5219-2 et L5219-5 déterminant
les compétences des établissements publics territoriaux et les condirions d'exetdce des compétences

précédcmmenttransférées aux établissements publlcs de coopéradon intercommunale à fiscaUté propre
existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifàlamétropole du Grand Paris et fui.ant lepériinètre
de létablissementpubUc territorial dont le siège est àRomainville ;

Vul'arrêtén2018-0827 du 11 avril2018 fDiant les statuts de l'Etablissemcnt public territorial Est Ensemble

Vu la délibération n 2021-09-28-3 modifiée en date du 28 septembre 2021 portant délégation de

compétence au Piésident pour prendre des décisions dans des domaincs limitativement énumérésparmi
lesquels solliciter toutes subvenrions, que ce soit en invesrissement au titre des opérations d'invesdssement
et de constructions territoriEdes ou en fonctionnement pour les acrions territoriales, et conclure les

conventlons de fmancement afférentes ;

Vu l'arrêtédu président n 2021_27 en date du 20 janvier 2021 portant délégationpermanente de signature
àMadame SéverineROMME, Directrice généraledes servlces ;

Vu les compétencesexercées de plein droit par Est Ensemble parmi lesquelles la compétenceen matièrede
construcdon, aménagement, entreden et fonctionnement d'équipements culturels, socioculturels,

socioéducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la décision n 2023-132 relativc àla demande de subvendon au titre de h Dotation poUtique de la Ville
2023 pour le projet de construction de la piscine des Malassis àBagnolet ;

Considérant la politique sportive d'Est Ensemble et sa volonté d'améUorer le maillagc du territoire en

priorisant les quartiers politique de la ville ;

Considérantl'attribution de subvendon de 1 281 601,69 €,au titre de la Dotadon Politique de laVille 2023

pour le projet d'études préalables et de conception pour les travaux de rcconstruction de la piscine des
Malassis àBagnolet.

DECIDE

Article 1er : de soUiciter une subvention au titre dc la Dotation Politique de k Ville 2023 pour le
cofinancement des émdes préalables et de concepdon pour les travaux de reconstrucdon de la piscine des
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Makssis àBagnolet, d'un montajit prévisionnelde dépenseen invesrissement de 2 424 518,00 €HT et pour
une subvention sollidtée àhauteur de 1 300 000 €HT (soit 53,62% du montant total du projet)

Article 2 : d'acter par la présente l'attribudon de subvendon de 1 281 601,69 €, au titre de la Dotation

PoLidque de la VUle 2023 pour le projet des études préalables et de conceprion pour les travaux de

reconstrucdon de la piscine des Malassis àBagnolet.

Article 3 : d'adopter le projet soumls àsubvendon.

Article 4 : précise le plan de financement du projet, pour un montant prévisionnel de dépenses en

mvesdssement de 2 424 518,00 €HT et pour une subvendon obtenue à hauteur de 1 281 601,69 €,(soit
52,86% du montant total du ptojet).

Article 5 : de signer la convendon afférente àl'attribution de cette subvention.

Article_6j_d'imputer k recettc au budget principal dc l'année 2023 sur la fonction 323, chapitre 13, nature

1321, opérarion 9031601001.

Article T^: Ampliation de la présente décisionsera adressée à:
Monsieut le Trésorier ;
Par ailleurs nodfication en est faite àMonsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;

Fait àRomainvme, le 22 mai 2023

rrCe genérale des

SignéélectroniqueffleWteftïUKiS91rê"ne
ROMME
Date de signature : 26/05/^f
Qualité : Directrice Gén%rafëSt$sServices'v-t^!Î«Ï?'J

1

Séverine ROMME

m

Le Présidentcertifie sous sa responsabilité le caractêre exécutoire de cet acte qui pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant !e
tribunal aclmuustradf de Montreuil dans un délai de deux mois àcompter de sa tfansmission au représentantde t'Etat et de sa publication,

Le tribunal administrattf peut être saisi par L'applicadon informatique Télérecouiscitoyens, accessible par te site internet www.telerecours.b »


